
 
 

                                                  Autres outils d’animation   
Kit de sensibilisation à l’ESS 

 A destination des animateurs 
 

Film « DROIT A L’AVENIR :  
Ou quand l’humain est au centre de l’économie » 

 
Durée  17min55 + le temps d’intervenir = 1h  

 
Résumé  

 

« Le droit à l'avenir » est un film libre de droit, permettant de comprendre 

comment, depuis les années 1900, l'ESS agit pour une société respectueuse de la 

dignité humaine. Pour cela il est présenté de nombreuses structures de l'ESS. Ce 

film s'appuie notamment sur l'importance de placer les hommes et les femmes au 

cœur de l'économie, pour répondre à leur droit sociaux, et avoir recours à leurs 

droits fondamentaux. 

 

Déroulement  

 

 
– 2min15 : Entreprise d'insertion : « Activité marchande pour les personnes en 

difficulté. Cette structure ne donne pas seulement un emploi, mais aussi un logement, 

permet aux enfants des salariés d'aller à l’école. » 

– 3min40 : Association sportive : « Basée sur des valeurs de sport, d'initiative, 

d'organisation, de respect. Accompagne les jeunes dans un démarrage dans la 

citoyenneté. Les supports principaux de cette structure sont le sport et les activités 

ludiques. »  

– 7min15 : Mutuelle :  « structure que ne place pas le capital au cœur de 

l'entreprise, mais plutôt l'homme. C'est une structure ouverte à tout le monde, quelque 

soit leur état de santé, avec le même prix pour tous. Le montant des cotisations est en 

fonction des moyens du demandeur, et celui-ci bénéficie des soins en fonction de ses 

besoins. Les adhérents de cette structure sont particulièrement des mutualiste et 

sociétaire. » 

– 8min47 : Mouvement jeunesse d'éducation populaire :  « Cette structure apporte 

un accompagnement, un lieu de confiance, d’épanouissement et de conseils. Elle permet 

aux jeunes d'avoir des responsabilités, de plus en plus au prorata de leur avancée, elle 

permet aussi d'acquérir de nouvelles compétences, des savoir-être et savoir-faire. » 

– 10min47 : Banque coopérative : « Cette structure est un lieu où le client à une 

place différente que dans d'autres établissement bancaire. Le client s'implique dans les 

décisions prise par la banque. Il n'y a pas de profit, mais des conseils et un 

accompagnement dans les démarches au quotidien. » 

– 12min16 :  Coopérative d'Activité Entrepreneurial (CAE) : « Cette structure est 

destinée aux personnes ayant des compétences, mais qui ont du mal à passer du statut 

chômeur, ou salarié à un statut de chef d'entreprise. Elle permet aussi aux bénéficiaires, 



 
 

de gérer leur activité en fonction de leurs besoins. De plus il existe un partage de 

services (accompagnement, conseil, aide aux problèmes économiques, techniques..) » 

– 14min13 :  Société coopérative (SCOP) : « Structure basée sur le principe de 

solidarité. Il y a une agréable ambiance de travail, avec un mélange entre les salariés et 

les directeurs. » 

 

 

But  

 

 Sensibiliser les jeunes à l’ESS 

 Faire découvrir différentes structures de l’ESS  

 

Rôles de 

l’animateur  
 

 

 

 

 Intervenir entre chaque présentation de structures afin d’éclairer les 

élèves. 

 

 

Où trouver ce 

film ?  
Sur youtube 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

CONSEIL : 

Passe ce film après avoir fait une présentation courte de 

l’ESS et ses valeurs, pour compléter avec des structures. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

Portraits d’acteurs 

Questionnaire 
Vidéo : « Le droit à l’avenir »  de la CNCRESS 

Quels types d’entreprises ont été présentés ? 

1.  6. 

2. 7. 

3. 8. 

4. 9. 

5. 10. 

Quelles sont les activités économiques (les secteurs d’activité) de ces entreprises? 

1.  6. 

2. 7. 

3. 8. 

4. 9. 

5. 10. 

Pourquoi ces entreprises se sont-elles créées ? Quelles sont les valeurs qu’elles défendent 
? 

1.  6. 

2. 7. 

3. 8. 

4. 9. 

5. 10. 

Citer des métiers  

1.  6. 

2. 7. 

3. 8. 

4. 9. 

5. 10. 

 

 


